
Coordination rurale 21 – FRDR11198

Type de masse d’eau ESU

Code masse d’eau FRDR11198

Nom masse d’eau Rivière La Vandène

Station de la mesure ayant 
conduit au projet de zonage 
et code de la station de 
mesure

-

Communes concernées par la 
demande

1 commune : Montagny-les-Beaune

Contenu de la demande Demande de retrait d’une commune

Argumentaire du contributeur La commune de Montagny-les-Beaune a été classée sous la continuité 
territoriale alors qu'aucune donnée ne permet la justification de ce 
classement

Synthèse retenue par la 
DREAL de bassin

La commune de Montagny-les-Beaune est classée au titre de la masse 
d’eau FRDR10066b – Rivières Bouzaise-Lauve-Chargeolle dont elle 
intersecte le bassin versant à hauteur de 6,1 %. La SAU de cette section 
contient plusieurs cultures céréalières (blé tendre d’hiver, etc.), 
justifiant un maintien au classement de la section concernée.
La commune de Montagny-les-Beaunes est donc maintenue au 
classement V2 (partiel).

Synthèse • Pas d’évolution

Évolutions Pas d’évolution


